
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : ArtIII-43

Déposée par Josep Borrell, Carlos Carnero, Diego Lopez-Garrido

Qualité :

Compléter comme suit les par. 2 et 3 de l'Art. III-43 (ex-article 57):

1. [L'article III-42(ex-56)] ne porte pas atteinte à l'application, aux pays tiers, des restrictions
existant le 31 décembre 1993 en vertu du droit national ou du droit de l'Union en ce qui concerne
les mouvements de capitaux à destination ou en provenance de pays tiers lorsqu'ils impliquent des
investissements directs, y compris les investissements immobiliers, l'établissement, la prestation de
services financiers ou l'admission de titres sur les marchés des capitaux.

2. La loi ou la loi-cadre européenne établit les mesures relatives aux mouvements de capitaux à
destination ou en provenance de pays tiers, lorsqu'ils impliquent des investissements directs, y
compris les investissements immobiliers, l'établissement, la prestation de services financiers ou
l'admission de titres sur les marchés des capitaux. Elle est adoptée après consultation du Comité
économique et social*.

Le Parlement européen et le Conseil s'efforcent de réaliser l'objectif de libre circulation des capitaux
entre États membres et pays tiers, dans la plus large mesure possible et sans préjudice des autres
[sections] de la Constitution.

3. Par dérogation au paragraphe 2, seule une loi ou une loi-cadre européenne du Conseil peut
établir des mesures qui constituent un pas en arrière dans le droit de l'Union en ce qui concerne la
libéralisation des mouvements de capitaux à destination ou en provenance de pays tiers. Le Conseil
statue à l'unanimité après consultation du Parlement européen et du Comité économique et social.
________________________________________________________________________________

Explication:

                                                
* Le Comité réitère l'amendement qu'il a transmis à la Convention en décembre dernier que son nom soit changé

en "Conseil économique et social européen".


